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Résumé 
 

Ce rapport d’étude porte sur l’évaluation de l’état de conservation des pelouses sèches du 

massif de Pierre Aiguille en Drôme. La méthode utilisée pour cette évaluation est un protocole 

établi par le MNHN. Il se base sur le relevé de différents indicateurs évaluant trois paramètres 

témoins de l’état de l’habitat, soit l’évolution de sa surface, sa structure et son 

fonctionnement ainsi que les altérations qu’il subit. L’examen des indicateurs permet 

d’associer une note d’état de conservation au site d’intérêt et d’aider à la hiérarchisation des 

enjeux. 

La note obtenue sur Pierre Aiguille correspond à un état de conservation altéré. En effet, une 

forte colonisation des ligneux, ainsi qu’un important taux de recouvrement en espèces 

exotiques envahissantes a été relevé. Pour pallier à ces problèmes, différentes mesures de 

gestion sont analysées afin d’en faire ressortir les plus cohérentes vis-à-vis du contexte du site. 

La mise en place d’un pâturage couplé à un arrachage manuel des espèces exotiques 

envahissantes semblent être pour la zone étudiée les mesures de gestion les plus adaptées. 

D’autres modes de gestion, la fauche et l’annelage sont également envisageables mais plus 

difficiles à mettre en place compte tenu de la superficie du site. 
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Avant-propos 
 

La communauté d’agglomération ARCHE Agglo est un Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) créé le 1er janvier 2017, qui regroupe 41 communes rassemblées 

autour de projets communs. L’actuel Président d’ARCHE Agglo, Monsieur Frédéric SAUSSET, 

maire de Tournon sur Rhône, a été élu le 10 janvier 2017. La communauté d'agglomération 

est composée d’un exécutif de 15 vice-présidents et d’un conseil d’agglomération de 71 

conseillers. Ces derniers sont des conseillers municipaux issus des communes membres. Leur 

nombre pour chaque municipalité varie en fonction de la taille de la commune. Ainsi, Tournon 

sur Rhône, la plus grande ville possède 13 conseillers communautaires. Les plus petits villages 

de ce territoire possèdent 1 titulaire et 1 suppléant. ARCHE Agglo emploie plus de 200 agents 

et son organisation s’articule autour de 4 pôles : pôle ressources et administration générale, 

pôle aménagement et développement territoriale, pôle solidarité et services à la population, 

pôle technique et environnement.  

Comme toute communauté d’agglomération, ARCHE Agglo exerce des compétences dites 

d’intérêt communautaire à la place des communes. On parle alors de transfert de 

compétences. 

Au niveau du pôle environnement, l’équipe n’est encore composée que d’une personne, 

Sophie Forot. Sa principale mission est d’élaborer et piloter les plans de gestion en mobilisant 

des partenaires techniques divers (CEN, CBN, FRAPNA) dans la réalisation de nombreuses 

actions de protection et de mise en valeur des milieux naturels : inventaires et suivis 

scientifiques, animation foncière, gestion environnementale, aménagements et valorisation 

de stations et sentiers de découvertes, sensibilisation des scolaires et du grand public. 

L’objectif du stage était de réaliser l’évaluation de l’état de conservation de 13 différents sites 

(ENS pour la plupart) (Figure 3) répartis sur le territoire ARCHE Agglo, dont un étudié un peu 

plus en profondeur : le massif de Pierre Aiguille, sujet de l’étude.  
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Introduction 

Pour introduire cette étude, il semble adéquat de commencer avec quelques définitions. Tout 

d’abord, le premier terme à définir est le terme « habitat », il peut être défini comme un milieu 

naturel ou semi-naturel, aux caractéristiques biogéographiques et géologiques particulières 

et uniques, dans lequel vit des espèces animales et végétales typiques. Ensuite, l'état de 

conservation pour un habitat naturel est défini comme « l'effet de l'ensemble des influences 

agissant sur un habitat naturel qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa 

structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques ». Enfin, 

pour une espèce, c'est « l'effet de l'ensemble des influences, qui agissant sur l'espèce, peuvent 

affecter à long terme la répartition et l'importance de ses populations » (Directive 92/43/CEE, 

1992). 

La conservation des habitats est l'enjeu central de la préservation de la Nature. Ces derniers 

doivent subsister en nombre et taille suffisant, et avec une connectivité écologique suffisante, 

dans le cas des mosaïques d'habitats. Le maintien de leur intégrité écologique est d’autant 

plus important, qu'ils sont de plus en plus fragmentés (Harivelo Ravaomanarivo L., 2013).  

Dans le cadre de la directive européenne « Habitats » (DHFF), chaque état membre s’engage 

à assurer la préservation (maintien/restauration) des habitats naturels et des espèces de 

faune et de flore sauvage d’intérêt communautaire, dans un état de conservation favorable 

et ainsi de contribuer au maintien de la biodiversité (Directive 92/43/CEE, 1992). 

Afin que les états membres puissent respecter leurs engagements, des outils d’aide à 

l’évaluation de l’état de conservation des habitats agropastoraux d’intérêt communautaire 

ont été élaboré. Dans cette étude la méthode utilisée a été mise en place par Muséum 

National d’Histoire Naturelle (MNHN). Elle a été créée initialement pour l’évaluation des 

habitats classés Natura 2000 mais est applicable sur l’ensemble du territoire métropolitain, 

elle offre une multitude de possibilités et propose de nombreux indicateurs d’évaluation.  

Les habitats agropastoraux, sujets de l’étude, présentent différentes formations végétales qui 

constituent une mosaïque d’habitats occupant des surfaces très variables. En effet, leur 

implantation et leur évolution dépendent fortement des paramètres du milieu (facteurs 

édaphiques, topographiques, anthropiques). Certaines de ces formations figurent en Annexe 

I de la DHFF au titre d’habitats d’intérêt communautaires. Ils présentent effectivement de 

nombreux intérêts que ce soit faunistiques, floristiques, biogéographiques, paysagers, mais 

aussi économiques et culturels (Maciejewski L. et al, 2015). 

Même si la nécessité de préserver ces habitats est moins évidente au premier abord que pour 

les zones humides, les pelouses sèches constituent des milieux à la fois menacés et fragiles, 

regorgeant diversité. Le fait est que lorsque ces milieux sont trop dégradés par certaines 

activités humaines ou par abandon de l’entretien (pâturage, fauche, …), ils ont un très faible 

pouvoir de résilience et il est donc difficile de les restaurer (Pierron V., 2012). 

La présente étude porte sur l’évaluation de l’état de conservation, en 2019, du site de Pierre 

Aiguille afin de définir des mesures de gestion adaptées à ces derniers.  
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1. Contexte de l’Etude 
 

1.1. Les Pelouses sèches : Description, enjeux, menaces 
1.1.1. Description 

Les pelouses sèches sont des formations végétales composées essentiellement de plantes 

herbacées vivaces, formant un tapis plus ou moins ouvert sur un sol généralement peu épais, 

pauvre en éléments nutritifs et étant fortement exposé (subissant une période de sècheresse 

climatique ou édaphique). Elles se développent généralement sur une roche calcaire, roche 

très perméable, ne permettant donc pas de retenir l’eau nécessaire à la végétation. Celle-ci 

s’infiltre alors rapidement dans les couches profondes du sol, laissant en surface un substrat 

sec et compact (Berger-Sabbatel L. et al, 2003). 

La plupart pelouses sèches sont des habitats ayant été façonnés par l’Homme, issues du 

défrichement ancien de forêts primitives. Elles faisaient, auparavant, l’objet d’une surveillance 

et d’un entretien quotidien (entretien manuel, pâturage, etc.). Elles présentent donc un fort 

intérêt historique et culturel car elles résultent d’une agriculture traditionnelle où culture et 

élevage étaient indissociables.  

On distingue trois différents types de pelouses sèches définis en fonction de divers paramètres 

tels que leur histoire, leur gestion ou bien de leur situation dans un contexte environnemental. 

Tout d’abord, les pelouses primaires, assez stables et naturelles, issues de la colonisation 

progressive par les végétaux de milieux minéraux neufs en conditions contraignantes. Ensuite, 

il y a les pelouses secondaires, semi naturelles, issues d’un défrichement anthropique de la 

forêt et maintenues par les usages agricoles (pâturage, fauche, feux…). Enfin, le dernier type 

de pelouse est la pelouse tertiaire, moins naturelle, issue généralement de la recolonisation 

d’anciennes cultures abandonnées (Béguin L. et al, 2014). 

Il existe un grand nombre d’habitats naturels portant l’appellation « pelouse sèche ». Ils se 

différencient selon les espèces végétales qui les composent, mais aussi par la densité de la 

couverture végétale et la proportion d’espèces annuelles, pérennes ou ligneuses. 

Pour que ces habitats puissent s’installer, il est nécessaire que les milieux soit soumis à la 

sécheresse qui trouve son origine dans diverses causes, comme les microclimats (lié à la pente, 

l’exposition…), la nature du sol (certains substrats retiennent plus ou moins l’eau), l’épaisseur 

du sol (sol peu épais avec faible réserve hydrique utile) ou encore la nature de la roche mère 

(jouant sur l’acidité du sol entre autre) (Béguin L. et al, 2014). 

1.1.2. Enjeux  

Les pelouses sèches présentent un fort intérêt écologique, en effet, elles jouent un rôle crucial 

dans le maintien de la biodiversité européenne. De nombreuses espèces végétales et animales 

rares sont très fortement inféodées à ce type de milieu. Elles accueillent notamment 26 % des 

plantes protégées de France, comme certaines orchidées, des lépidoptères (papillons), des 

reptiles ou encore des oiseaux (si le site comporte un ou des points d’eau, il peut aussi 

accueillir des amphibiens) (Duconte L. et al, 2014). 
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En outre, du fait de la diversité d'espèces protégées qu'il accueille, c’est le type de milieu qui 

détient la plus forte valeur patrimoniale en France. En effet, que ce soit au niveau du 

patrimoine écologique (intérêt faunistique, floristique), économique et social (valeur 

pastorale, patrimoine historique) ou encore paysager, les pelouses sèches recèlent de 

richesses patrimoniales (Berger-Sabbatel L. et al, 2003). 

Ces habitats représentent donc en plus d’un fort intérêt écologique une importante ressource 

agricole, notamment pour le pâturage, de par la présence d’espèces végétales restant 

longtemps appétentes même en dehors des périodes de production classiques 

(printemps/automne). Quelques témoignages d’agriculteurs vantent également les vertus 

médicinales des pelouses sèches (baisse des besoins en produits vétérinaires) (Pierron V., 

2012). D’autres utilisations agricoles sont aussi envisageable, on peut citer par exemple la 

fauche (production de litière, foin, etc.), l’apiculture ou la récolte de plantes aromatiques. 

Enfin, les pelouses sèches ont un intérêt pédagogique, notamment avec les orchidées, souvent 

présentes en abondance, qui fascinent le grand public et permettent d’augmenter sa 

sensibilité quant aux actions de conservation de leur habitat. De plus ce sont souvent des 

milieux assez accessibles, et où l’on peut donc facilement réaliser des itinéraires de visite ou 

encore des animations de découverte de cette faune et de cette flore caractéristique, même 

auprès du jeune public (Berger-Sabbatel L. et al, 2003). 

L’enjeu prioritaire des zones herbacées est généralement le maintien de zones ouvertes 

propices au développement de la végétation rase. Au niveau de la faune, sur Pierre Aiguille, 

les lépidoptères semblent être l’un des principaux enjeux du site. Ils présentent effectivement 

une très grande diversité sur le site avec 94 espèces dont certaines à enjeux patrimoniaux, 

comme l’azuré des Orpins ou le Mercure. Le lézard ocellé est également un des enjeux majeurs 

du site, en effet il est protégé et classé « En danger » sur la liste rouge de l’UICN de la région 

Rhône Alpes. On observe également nombre d’espèces végétales patrimoniales avec la 

présence de certaines orchidées ou encore la Phelipanche Cernua espèce n’étant que très peu 

représentée en France. Parmi les espèces végétales connues sur le site de Pierre Aiguille, l’une 

d’entre elle présente des enjeux de conservation importants, la Gagée de Bohème (Gagea 

Bohemica). C’est une plante protégée au niveau national, de floraison précoce, elle vit sur les 

pelouses rocailleuses siliceuses, abruptes et arides. C’est une espèce typique des pelouses 

sèches. Sa découverte sur le site par Constant CHATENIER remonte à 1896 et a ensuite été 

régulièrement observée sur le site jusqu’à nos jours. En 2000, le CPIE Drôme des Collines a 

réalisé une prospection de l’ensemble du site de Pierre Aiguille et a permis de localiser 

l’ensemble des stations de Gagée. Ce travail a ensuite été renouvelé par le CEN RA en 2013. 

On note également sur le site la présence de la pulsatille rouge qui elle, bénéficie d’un statut 

de protection au niveau régional (Raymond V. et al, 2014). 

1.1.3. Menaces 

Malheureusement, ce type d’habitat est en fort déclin depuis quelques années, en effet, 

certaines études montrent qu’en France, 50 à 75 % des pelouses sèches auraient disparu 

depuis le début du 20ème siècle (Berger-Sabbatel L. et al, 2003). 
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Cette régression va de pair avec l’avancée de l’urbanisation (mitage, destruction directe) ou 

encore l’exploitation intensive des sols. En effet, l’intensification des pratiques agricoles 

entraîne un agrandissement des surfaces et du nombre de parcelles agricoles aux dépens des 

pelouses. Dans la région, c’est en particulier le développement de la viticulture sur les coteaux 

secs qui menace ces habitats naturels. Le travail du terrain (création de nouvelles terrasses, 

reprofilage du sol), les traitements phytosanitaires, la fauche entre les rangs sont des facteurs 

important de la perte des espèces inféodées aux pelouses sèches (Pierron V., 2012). 

Par ailleurs, les substrats meubles, souvent présents sur les sites de pelouses sèches attirent 

aussi les amateurs de sports mécaniques. Ces derniers entrainent une érosion importante du 

sol et le passage répété de véhicules motorisés empêche la végétation de se développer et de 

se maintenir. L’exploitation des carrières de molasse est également une menace directe car il 

entraine la destruction de pelouses (Béguin L. et al, 2014). 

La présence d’espèces exotiques envahissantes, et notamment le sénéçon du cap, abondant 

sur le site d’intérêt, est une problématique qui touche de plus en plus d’habitats naturels. Ces 

espèces affectionnent les coteaux ensoleillés et peuvent s’installer sur des sols pauvres et 

former par leur colonisation rapide et intense des peuplements monospécifiques. En effet, sur 

le plan de gestion réalisé par le CEN RA en 2013, Raymond V. déclarait « Le sénéçon du cap 

est présent de manière très localisé », mais le fait est qu’on en retrouve aujourd’hui sur 

l’intégralité du site. Le robinier faux acacia est aussi présent en abondance sur Pierre Aiguille, 

cette espèce colonise facilement par la rapidité de sa croissance et son aisance d’adaptation 

aux variations de l’exposition et de la lumière. 

La mécanisation a, entre autre, entraîné un abandon des parcelles de pelouses sèches, 

généralement peu adaptées aux nouvelles techniques agricoles (fortes pentes, pierrosité, etc) 

(Béguin L. et al, 2014). Cet abandon progressif a pour conséquence la fermeture des milieux 

par embroussaillement (Figure 1). En effet, en cas d’abandon, la végétation se densifie et 

devient de plus en plus haute, sa composition s’appauvrit ; on parle d’ourlification.  

Figure 1 : La dynamique naturelle d’évolution des pelouses sèches (Pierron V., 2012). 
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Après cette ourlification, l’évolution se poursuit avec un développement d’arbustes, de 

végétation ligneuse, mais ne dépassant généralement pas cinq mètres de hauteur. Enfin le 

dernier stade de cette dynamique naturelle est l’apparition de plus gros ligneux, et le 

développement d’une forêt. La vitesse de développement des ligneux dépend de nombreux 

facteurs écosystémiques comme la géologie des sols, le type d’essences (nombre de graine, 

vitesse de colonisation, …) ou la présence préalable de ligneux en bord de site par exemple. 

Néanmoins, même si l’embroussaillement induit une perte de surface de pelouse, il contribue 

dans le même temps à augmenter la biodiversité en créant une mosaïque d’habitats 

permettant d’accueillir de nouvelles espèces. Il est donc important de prendre en compte 

l’effet bénéfique de cette mosaïque pour la gestion de ces habitats et donc de ne pas 

éradiquer tous les ligneux (Pierron V., 2012). 

Ci-dessous, sur la Figure 2 un récapitulatif des pression et menaces pesant sur les formations 

herbeuses selon leur importance. 

 

Figure 2 Les principales menaces et pressions pesant sur les formations herbeuses naturelles et semi-naturelles (Bensettiti F. 
et al, 2012). 

1.2. Présentation du sites d’étude 
1.2.1. Caractéristiques du site 

Le site étudié le plus en profondeur a été le massif de Pierre Aiguille, situé dans la moyenne 

vallée du Rhône (Figure 3), au niveau de la commune de Crozes-Hermitage (Drôme) (Annexe 

2). Le site couvre une superficie d’environ 84 hectares (dont 71 en ENS) et présente de 

nombreux enjeux patrimoniaux. Il intègre notamment une ZNIEFF de type 2 (« L’îlot granitique 

de Saint-Vallier à Tain-l’Hermitage) et une ZNIEFF de type 1 (« Le Belvédère de Pierre 

Aiguille »). A ce titre, ce massif est reconnu pour ces richesses écologiques comprenant tout 

un panel d’habitats naturels (forêts de chêne vert, zones rupestres, pelouses sèches …). Cette 

mosaïque d’habitats permet la présence de diverses espèces faunistiques comme floristiques 

remarquables telle que la pulsatile rouge ou encore le hibou grand-duc par exemple (Raymond 

V. et al, 2014) 
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C’est également un spot de passage d’espèces d’oiseaux migrateurs au printemps. Un suivi est 

d’ailleurs réalisé depuis 1998 par la LPO avec des actions de sensibilisation du public à la 

préservation de la faune sauvage et des habitats naturels (Raymond V et al, 2014). 

Plusieurs sites du massif ont été caractérisés comme espaces naturels sensibles (ENS), le site 
de Pierre Aiguille a ainsi été identifié comme site de notoriété départementale. Il a 
notamment été classé, au niveau du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), en 
espace terrestre à perméabilité forte et grand espace agricole participant à la fonctionnalité 
écologique du territoire (avec présence d’un corridor d’importance régionale). La prise en 
compte des problématiques liées au massif de Pierre-Aiguille a été intégrée par la 
communauté de communes du Pays de l’Hermitage dans le schéma de développement 
touristique du Pays de l'Hermitage et du Tournonais. Ce schéma préconise ainsi d’engager une 
étude pour la préservation et la mise en valeur du patrimoine paysager et naturel de cet 
espace remarquable. L’ensemble du site est identifié en zone Naturelle dans le cadre du 
document d’urbanisme de la commune de Crozes (Raymond V et al, 2014). 
 
 
 
 
 

 

Figure 3 : Territoire géré par ARCHE Agglo et localisation du site d’étude (Source personnelle, ARCHE Agglo) 
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Au niveau de la topographie, le site présente des pentes abruptes et rocheuses. Pour 
l’exposition, elle varie sur l’ensemble du site. L’exposition sud est thermophile et soumise aux 
influences méridionales (gain de chaleur diurne) ; l’exposition Est est proche de la précédente 
mais dispose d’un apport de chaleur plus faible ; l’exposition Ouest est quant à elle la plus 
fraîche. Le pic du massif culmine à 345 m d’altitude avec un dénivelé de 225m entre ce pic et 
le point le plus bas du massif (CEN Rhône Alpes, source interne). 
 
Pour le climat, on observe, d’après les données du CEN Rhône Alpes, avec des mesures prises 
de 1981 à 2013 sur la station météo de Saint-Barthélémy de Vals (site météo le plus proche et 
le plus représentatif du site) : 
Un cumul moyen de 861,5 mm de précipitations annuelles ; une température moyenne 
annuelle de 12°C avec une amplitude thermique annuelle de 18 °C ; une température 
maximale qui dépasse les 30°C au cours des mois de juin, juillet, août ; une absence de période 
de froid marquée mais des gelées pouvant se produire d’octobre à avril. 
 
Le massif de Pierre Aiguille fait partie de l’ilot granitique de Saint-Vallier à Tain l’Hermitage. 
Ce dernier a une histoire géologique différente du reste de la Drôme car il descend d’un 
morceau de Massif Central granitique, isolé par le Rhône. Le substrat géologique du site de 
Pierre Aiguille est ainsi composé de terrains formés de roches cristallines (roches 
métamorphiques ou magmatiques dont la formation entraine l’apparition de cristaux) et de 
terrains cristallophylliens (donc composés de roches cristallines dont les minéraux sont 
disposés en lits superposés comme le schiste ou le grès). 
Ce massif se compose d’une alternance de milieux rocheux verticaux, plus ou moins fissurés, 
de vires (terrasses étroites) subhorizontales à sols peu épais et texture grossière (lithosols), 
pauvres en nutriments et xériques (très secs) ainsi que localement des zones de replat avec 
des sols plus évolués. L’importance des pentes accélère les processus d’érosion mécanique 
aux dépens de la pédogénèse. Une grande partie des sols est donc squelettique avec une 
épaisseur de l’ordre de quelques centimètres, d’où la présence de nombreuses pelouses 
sèches (CEN Rhône Alpes, source interne). 
Sur l’ensemble de la zone d’étude, on peut distinguer quatre grands types de milieux naturels : 
Des zones rocheuses, des pelouses sèches, des landes et des fourrés et des forêts. Ce panel 
important d’habitats s’explique par l’hétérogénéité des conditions édaphiques. En effet, selon 
la profondeur de la couche supérieure du sol (sol meuble), l’importance des affleurements 
rocheux mais aussi l’humidité, la strate herbacée présentera des variations de densité et de 
hauteur de végétation. 

 
 
On retrouve deux types de pelouses sèches sur le site, présentes de 
manière dispersée sur les sites (majoritairement versant Est, 
exposition Sud). Tout d’abord, les pelouses sèches pionnières 
acidiclines (Code Corine Biotope (CB) 34.11), essentiellement 
localisées au niveau des arènes granitiques, en situation de crête et 
très peu représentées sur le site (Figure 4). Les strates arborescentes 
et arbustives sont quasi-absentes. La strate herbacée est plus ou 
moins développée, avec de nombreuses espèces des milieux chauds 
et secs et la présence d’espèces annuelles se développant tôt en 
saison, à la faveur des pluies de printemps. 
 

Figure 4 Pelouse sèche pionnière acidicline  
(Source personnelle) 
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L’autre type de pelouses plus largement représentée sur ce massif, 
observable sur la Figure 5 sont les pelouses sèches siliceuses 
ouvertes (CB 34.341). Cette formation évolue localement vers des 
ourlets pelousaires qui se développent à la suite de l’abandon 
progressif du pâturage qui prélève en tout ou partie la biomasse 
produite annuellement. Les pelouses vivaces subissent une 
densification entrainant une perte de structure et de diversité 
végétale au profit d’espèces sociales recouvrantes comme le Brome 
érigé. 
 
 

1.2.2. Actions réalisées et objectifs de gestion 
 
Un premier plan de gestion a été réalisé en 2014 contenant deux volets, un volet écologique 
effectué et rédigé par le CEN Rhône Alpes ainsi qu’un volet interprétation, réalisé par le 
bureau d’étude Tikopia contenant une partie aménagement du site et sensibilisation au public 
(création de panneaux, sentiers d’interprétation…). Avec signature de la convention cadre ENS 
d’une durée de 10 ans avec le département de la Drôme.  
Le volet écologique regroupe quant à lui des inventaires naturalistes (habitats, faune et flore) 
exhaustifs réalisés en 2013 ainsi que des proposition d’actions de gestion à partir d’objectifs 
prédéfinis (maîtrise foncière du site, limiter la dégradation des habitats naturels et stations 
d’espèces par le piétinement/érosion et les cheminements sauvages, Restaurer et maintenir 
les milieux ouverts, préserver des boisements matures de chêne et préserver la quiétude du 
site). 
 

1.3. Contexte règlementaire 
 

En France, il existe une grande variété d’aires protégées, mais nous allons nous intéresser 

seulement aux ENS. Ce sont des espaces susceptibles de présenter un fort intérêt ou une 

fonction biologique et paysagère ; d’être fragiles et menacés et devant être préservés ; de 

faire l’objet de mesure de protection et de gestion ; d’être des lieux de découverte des 

richesses naturelles.  

Les ENS ont été créée par l’article 12 de la loi n°85-729 du 18 juillet 1985, elle donne aux 

départements le pouvoir de mettre en place des politiques de protection, de gestion et de 

mise en valeur des ENS. Elle a ensuite été modifiée dans le cadre de la loi Barnier du 2 février 

1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Cette compétence se 

traduit généralement par la rédaction d’un document de gestion planifiant les moyens 

d’interventions et les priorités du Département, notamment en termes d’acquisition foncière, 

d’éducation à l’environnement ou encore de la mise en réseau des acteurs locaux (Bellamy Q., 

2017).  

 

Figure 5 Pelouse sèche siliceuse ouverte (Source 
personnelle) 
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Les objectifs de cette politique sont de préserver la qualité des sites, paysages, milieux 

naturels et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels. Egalement, elle a pour but d’ouvrir 

les sites au public pour les sensibiliser à la richesse de ces derniers (Bellamy Q., 2017).  

 

Afin d’atteindre ces objectifs, plusieurs outils sont disponibles. Un premier outil juridique, est 

la mise en place de Zones de préemption (Département ou structure gestionnaire prioritaire 

à l’achat en cas de vente). Egalement, un outil contractuel permet de passer des Conventions 

avec les propriétaires publics ou privés pour la gestion environnementale de parcelles ou leur 

ouverture au public. Enfin, un outil financier, l’ancienne Taxe Départementale des Espaces 

Naturels sensibles (TDENS, le 25 septembre 1995), remplacée le 29 décembre 2010 par la Taxe 

d’Aménagement. Cette dernière est instituée par délibération de l’assemblée 

départementale, en complément du budget général, pour aider la mise en place de la politique 

ENS. Elle prend sa source sur le permis de construire (constructions et agrandissement de 

bâtiments) et permet de compenser l’artificialisation des terres par la préservation du 

patrimoine naturel. Le Conseil général peut alors verser des subventions aux gestionnaires 

pour la mise en œuvre d’un programme d’actions (Bellamy Q., 2017).  

 

La politique des ENS n’a pas de définition clairement établie, les actions des ENS sont précisées 

par chaque Conseil départemental en fonction de ses caractéristiques territoriales et des 

critères qu’il se fixe. En Drôme, se distinguent les ENS départementaux (propriété du CD 26) 

et les ENS locaux dont la gestion est portée par les structures locales. ARCHE Agglo est ainsi 

gestionnaire du site ENS de Pierre-Aiguille, en partenariat avec le Département, à travers la 

signature d’une Convention cadre pour une durée de 10 ans. Chaque action inscrite dans le 

plan de gestion fait l’objet de l’attribution d’une subvention départementale. Chaque année, 

un Comité de pilotage se réunit afin de dresser le bilan des actions réalisées et de discuter des 

orientations à venir (Source personnelle, Maître de stage).  

 

A titre d’exemple cette taxe prélevée par 95 départements français correspondait à une 

somme d’environ 150 millions d’euros en 2011, dédiés au financement des ENS et des CAUE 

(Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement). Grâce à cette taxe, les structures 

en charge des ENS peuvent plus aisément gérer le fonctionnement des sites (gestion, 

animation et communication) ainsi que les acquisitions foncières et les aménagements de site 

(Bellamy Q., 2017). 
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1.4. Acteurs locaux 
 
De nombreux acteurs locaux interviennent, pour la gestion des deux sites d’intérêt. Tout 
d’abord, le site de la costière tournonaise ainsi que la majorité des parcelles présentes sur le 
périmètre de Pierre Aiguille appartiennent à des propriétaires privés. Un partenariat est donc 
nécessaire avec ces particuliers, notamment par la signature de conventions de passage (pour 
la libre circulation des gens sur le site) ou de conventions d’usage par exemple (mise à 
disposition du site aux différents acteurs). 
ARCHE Agglo propose également des événements dans lesquels des animations de 
sensibilisation à la protection de l’environnement sont mises en place. 
De nombreux partenaires travaillent également sur la gestion des différents ENS, on peut 
prendre l’exemple du CEN, de la FRAPNA, CBN, LPO. 
 

2. Matériel et méthodes 

2.1.  Définition et principe de la méthode 
 

Tout d’abord, en préalable de l’étude il faut identifier les habitats naturels présents sur le site 

pour déterminer où sont les habitats d’intérêts. Pour le site de Pierre Aiguille, une 

cartographie des habitats a été réalisée en 2014 par le Conservatoire d’Espace Naturel Rhône-

Alpes via la méthode de cartographie des habitats naturels et des espèces végétales 

appliquées aux sites terrestres du réseau Natura 2000 du MNHN. Cette cartographie n’est pas 

une cartographie fine mais des clés d’identification (Annexe 1) ont permis de déterminer 

directement sur le terrain à quel habitat appartenait le polygone étudié. 

Dans cette étude, l’objet à évaluer est la conservation de l’habitat. Pour cela, des valeurs seuils 

seront utilisées, un référentiel permettant de savoir à partir de quelle valeur on passe d’un 

état à un autre. Il sera donc défini un « état optimal souhaité », autrement dit l’état vers lequel 

on veut tendre à long terme, ou l’état pour lequel tous les indicateurs sont évalués comme 

favorables. 

Cet état optimal souhaité est donc un objectif à long terme que l’on se fixe. Il est donc 

nécessaire d’établir également des cibles, ou « état favorable choisi » (qui seront des cibles 

moins exigeantes que l’état optimal souhaité), correspondant à des objectifs à atteindre pour 

le gestionnaire à plus court terme. C’est en fait le seuil au-delà duquel l’état de l’habitat est 

considéré comme favorables malgré certaines perturbations, c’est donc la cible à atteindre en 

premier lieu (avant l’état optimal souhaité) (Maciejewski L., 2012). 

L’intérêt d’utiliser une méthode standardisée est de pouvoir comparer deux opinions 
exprimées (dans l’espace ou dans le temps), quelle que soit la qualité ou la pertinence de 
l’avis. Toutefois, toutes les méthodologies ne permettent pas de réaliser une comparaison. 
L’intérêt des comparaisons étant d’avoir une idée de l’importance du biais observateur.  
En effet, toute récolte de données va générer un biais observateur qu’il est nécessaire de 
limiter au maximum afin d’obtenir des données les plus viables possibles.  
Cependant, diminuer le biais observateur peut avoir un coût élevé (en temps, compétences 
ou moyens financiers), en plus de tous les autres coûts (nombre de paramètres à relever, etc.). 
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La Figure 6 représente de manière linéaire la relation qu’il existe entre les moyens déployés 
et la précision de l’évaluation que l’on obtiendra. 
La méthode utilisée est une méthode adaptée pour des gestionnaires ayant des moyens et un 
temps limité, ainsi que des compétences naturalistes variés. 

 
La méthode consiste donc à comparer l’état de conservation des polygones habitats observés 
sur les sites avec un état de référence (état favorable théorique). Ce protocole a été établi par 
le MNHN et s’adapte à certaines contraintes rencontrées chez ARCHE Agglo, c’est-à-dire, tout 
d’abord c’est un protocole relativement simple à mettre en œuvre et qui nécessite donc peu 
de temps. C’est également un protocole possible à mettre en place même avec un effectif très 
limité (ici une personne). C’est aussi un protocole que l’on peut s’approprier facilement et 
rapidement (ce qui pallie au changement des opérateurs en charge de le mettre en 
application). Et enfin c’est une méthode qui ne nécessite pas nécessairement des 
connaissances botaniques et en phytosociologie trop avancées. Néanmoins, elle ne remplace 
pas un suivi floristique et phytosociologique qualitatif et exhaustif. 
 
Le principe de la méthode est de calculer une note correspondant à l’état de conservation du 
milieu. L’état optimal souhaité (objectif à long terme) correspond à la note de 100 (note 
maximale). Le calcul de la note se fait par la mesure de différents indicateurs sur le terrain. En 
partant de la note de 100, la valeur de chaque indicateur va induire ou non une réduction plus 
ou moins importante de la note de départ (de 0 jusqu’à -20 selon les indicateurs). Autrement 
dit, plus la note sera basse et plus l’état de conservation du milieu sera mauvais.  
La note finale dépend du nombre d’indicateurs pris en compte et donc, entre deux années, 
deux notes ne sont comparables que si les indicateurs utilisés durant les deux sessions sont 
identiques (Maciejewski L., 2012). 
 
 

Figure 6 Graphique schématique du compromis coût/efficacité lors du choix d’une méthode 
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Pour l’interprétation, un gradient d’état de conservation a été établi (subjectivement) par le 
MNHN (Figure 7). Une note comprise entre 0 et 40 traduit un état dégradé de l’habitat, une 
note comprise entre 40 et 70 correspond à un état altéré et entre 70 et 100, un état correct 
(70 étant donc ici le seuil de l’état favorable choisis) (Maciejewski L. et al, 2015). 

 
Au niveau de la fréquence de passage, elle est déterminée en fonction du contexte de chaque 
site. Pour la période d’intervention, il est préférable d’effectuer les relevés entre mai et juillet, 
période où la végétation est, généralement, la plus développée. Les relevés ont ici été 
effectués en deux sessions de terrain, une première mi-juin et une deuxième mi-août. Cela 
permet d’avoir des relevés plus complets et de pouvoir relever la végétation ayant une 
floraison plus tardive. 
En effet, certains indicateurs sont très différents selon la période, le recouvrement de 
Brachypode par exemple varie fortement selon la saison. 
Pour un indicateur, l’évaluation s’effectue soit à l’échelle du site, soit à l’échelle du polygone 
habitat ou soit à l’échelle de l’unité d’échantillonnage (quadrat/transect) (Maciejewski L., 
2012). 
Pour obtenir un échantillonnage représentatif, il faut un nombre et une surface de quadrats 
proportionnels à la taille de l’unité de gestion, la surface minimale conseillée étant de 5 m². 
Il est aussi possible (et conseillé) de réaliser des relevés témoins dans des sites (ou partie de 
sites) comparables, afin de comparer comment aurait évolué l’habitat avec une gestion de site 
différente. 
 
Pour la stratégie d’échantillonnage, étant donné que nous sommes sur des sites comprenant 
plusieurs habitats, l’échantillonnage stratifié doit est le plus pertinent. Au sein de chacun des 
polygone habitat, une placette est identifiée au moyen de quatre piquets. Dans la mesure du 
possible, elle est choisie pour être représentative du polygone. Un possible biais peut être lié 
à l’observateur qui va inconsciemment se diriger vers des placettes en meilleur état de 
conservation. La subjectivité est, dans le cadre de cette étude, un des meilleurs choix en 
termes de choix de l’emplacement des placettes de par l’agencement en mosaïque des 
habitats sur le site étudié. En cas de tirage aléatoire par exemple, certains relevés auraient dû 
être réalisés sur des habitats autres que les pelouses d’intérêt et donc auraient été une perte 
de temps pour effectuer les relevés. En effet, la méthode a pour objectif l’évaluation de l’état 
des pelouses sèches et non pas des polygones dans leur ensemble. 
 
Pour l’unité d’échantillonnage, le choix est dirigé vers un quadrat de 5m par 5m, c’est la taille 
de quadrat conseillée par le MNHN et de l’ordre de grandeur des placettes réalisées par les 
phytosociologistes pour des habitats de pelouse (Maciejewski L. et al, 2015). 
Douze quadrats ont alors été réalisés, un quadrat par polygone de pelouse sèche accessible 
(Annexe 8). 
 

Figure 7 Correspondance entre note et état de conservation (Maciejewski L. et al, 2015). 
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Après avoir recueilli les données de terrain la valeur observée de l’indicateur est comparée 
aux valeurs seuils du protocole, et selon les modalités dans lesquelles se trouve nos données, 
une note est attribuée pour l’indicateur étudié. 
 

2.2. Passage de l’évaluation stationnelle à une évaluation au niveau du site 
 

 
Pour passer des évaluations stationnelles à une évaluation à l’échelle du site, il existe une 
multitude de méthodes. L’une d’entre elles s’effectue en suivant le schéma de la Figure 8. On 
effectue tout d’abord le relevé au niveau de l’unité d’échantillonnage (placette) afin d’obtenir 
une note (inférieure ou égale à 100) d’état de conservation de cette dernière. Ici la note de la 
placette correspond à la note du polygone habitat car une seule placette est effectuée par 
polygone. Enfin, la moyenne des notes à l’échelle des polygones habitat nous permettra 
d’obtenir la note globale de l’état de conservation du site. 
Une autre méthode (Figure 9) consiste à regarder le pourcentage de placettes dont l’état de 
conservation au niveau du polygone est favorable, altéré ou dégradé, une note est alors 
obtenue selon les modalités rencontrées. 

Figure 8 Méthode d’évaluation de l’état de conservation au niveau du site (Maciejewski L. et al, 2015). 

Figure 9 Méthode d’évaluation de l’état de conservation au niveau du site (Maciejewski L. et al, 2015). 
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On évalue ensuite le paramètre « surface » et l’indicateur « atteintes diffuses » (relevés 
directement à l’échelle du site), afin d’obtenir leurs notes stationnelles respectives. Enfin, on 
somme ces notes pour obtenir une note de conservation par habitat au niveau du site. 
 
On peut également simplement effectuer une moyenne arithmétique des différentes notes 
obtenues par placette comme pour la méthode Carnino (évaluation de l’état de conservation 
des habitats forestiers) (Maciejewski L. et al, 2015). 
Le choix peut aussi se tourner vers une représentation de la distribution des placettes sur le 
gradient d’état de conservation, cela donne une bonne vision d’ensemble de la diversité d’état 
de conservation sur le site mais rend plus difficile les comparaisons.  
D’autres interprétations existent comme la représentation de l’état de conservation du site 
par un diagramme en étoile. Cette représentation a l’avantage de mettre en évidence les 
disparités existantes entre les différents indicateurs en les plaçant sur un même graphique. 
En revanche, elle a dans le même temps l’inconvénient d’accorder la même importance à tous 
les indicateurs, or ils n’ont pas tous la même importance, ni la même place dans le 
fonctionnement et donc la conservation du milieu. 
Il est préférable et très recommandé de multiplier les formes de représentation d’une même 
évaluation car elles n’amènent pas toute forcément à la même note de conservation 
(Maciejewski L. et al, 2015). 
 
La réalisation d’une évaluation de l’état de conservation d’un milieu présente comme intérêt 
principal de mettre à disposition des informations permettant au gestionnaire de comprendre 
l’écologie des habitats qui composent le site et de lui proposer des indicateurs afin de le 
renseigner sur les enjeux les plus importants à prendre en compte dans l’état de conservation 
des milieux et de choisir les bonnes mesures de gestion à mettre en œuvre pour les sites 
étudiés. 
 
Cette évaluation permet effectivement au gestionnaire de s’informer sur les indicateurs dont 
l’évaluation est la plus médiocre et donc, grâce aux informations apportées par chaque 
indicateur, de voir dans quelle direction les efforts doivent être dirigés. 
Il est important de noter que cette méthode permet de réaliser un constat à un instant t sur 
l’état de conservation du site d’intérêt et qu’elle ne fait pas l’objet d’un suivi. 
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2.3. Les indicateurs  
 
 
Pour mettre en place la méthode différents indicateurs (Tableau 1) doivent être relevés à 
différentes échelles. Ces indicateurs permettent d’évaluer les trois paramètres rendant 
compte de l’état du milieu, c’est-à-dire la surface de l’habitat, les altérations qu’il subit ainsi 
que la structure et le fonctionnement de l’habitat.  

Tableau 1 Indicateurs de l'état de conservation des pelouses et leurs différentes modalités (Maciejewski L. et al, 2015). 
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2.3.1. Evolution de la surface couverte par l’habitat 
Cet indicateur est mesuré à l’échelle du site, pour le mesurer, plusieurs manières de procéder 
existent : la comparaison de cartographies, l’étude d’orthophotographies, l’étude de 
photographies « classiques » ou encore à dire d’experts (Maciejewski L. et al, 2015). 
La méthode choisie pour cette étude est la comparaison de photographies aériennes de 
différentes années (1950,2000,2017). 

2.3.2. Morcellement de l’habitat 
Pour cet indicateur, aucun outil simple et accessible n’a été mis en place aujourd’hui. 
L’interprétation est donc faite par interprétation visuelle, donc par photo-interprétation à 
partir d’images aériennes (Maciejewski L. et al, 2015). 

2.3.3. Couverture du sol 
La colonisation ligneuse est un bon indicateur, elle a pour effet la réduction des surfaces de 
pelouses et leur fragmentation, également la réduction du réservoir de graines (d’espèces 
caractéristiques de pelouses) contenues dans le sol ainsi qu’une augmentation du risque 
d’incendie. Cependant, pour cet indicateur, le MNHN n’a pas pu trancher entre un relevé à 
échelle de l’unité d’échantillonnage, du polygone habitat ou encore du site. 
Dans le cadre de cette étude, la colonisation ligneuse est appréhendée au niveau des 
polygones habitats, car le site étant très colonisé par les ligneux il a semblé important de 
mettre en évidence les parcelles ou les ligneux n’avait pas encore pris le dessus sur les 
pelouses. Cela permet d’avoir une meilleure idée de l’état des différents polygones de 
pelouses pris séparément que si l’évaluation avait été faite à l’échelle du site. De plus le site 
comprend une importante mosaïque d’habitats, comportant des forêts, l’évaluation à 
l’échelle du site n’aurait donc pas été pertinente (Maciejewski L., 2012). 

2.3.4. Composition floristique 
Pour la partie flore, la méthode utilisée propose des listes d’espèces végétales dont la 
présence ou l’absence est marqueur des facteurs environnementaux. Ces listes permettent 
non seulement de gagner du temps mais aussi de limiter les connaissances botaniques à avoir 
pour effectuer le relevé. 
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Les espèces indicatrices du régime agropastoral, les espèces d’ourlet, les espèces eutrophiles 
ainsi que le recouvrement en Brachypode sont tous des indicateurs permettant de mettre en 
évidence la dynamique trophique de l’habitat. Tous les indicateurs cités précedemment sont 
conservés car les corrélations entre ces derniers sont faibles et chacun permet d’expliquer en 
partie la variabilité du niveau trophique de l’habitat (Maciejewski L., 2012). 
 
Recouvrement en espèces eutrophiles 

 
Le premier facteur responsable de la répartition des communautés de pelouses calcicoles est 
le niveau trophique de la parcelle qui est aussi un des facteurs écologiques dominant pour les 
habitats agropastoraux. L’eutrophisation des milieux est une perturbation fréquente et 
difficilement réversible. Par relevé, on va donc noter le nombre d’espèce de la liste qui ont été 
relevées puis on calcule le ratio afin d’obtenir le pourcentage d’espèces eutrophiles.  
La liste utilisée a été réalisée à partir des valeurs d’Ellenberg (Hill M. et al, 1999) concernant 
la nitrophilie. Cette dernière liste (Annexe 10) est composée des espèces dont les valeurs de 
nitrophilie sont les plus fortes sur le site. Pour la mettre en place, la liste des espèces végétales 
présentes sur Pierre Aiguille (comportant 284 espèces), faite par le CEN RA (Annexe 3) a été 
analysée afin de trouver les espèces dont les valeurs d’Ellenberg pour la nitrophilie était les 
plus élevées. 
 
Recouvrement en espèces caractéristiques du régime agropastoral 

Les pelouses calcicoles présentent quasiment toujours des pelouses à caractère secondaire 
qui s’inscrivent dans un contexte pastoral extensif. Elles présentent un caractère instable qui 
conduit au développement de végétations préforestière en l’absence de perturbation 
pastorales. La liste d’espèce du régime agropastoral met en évidence cet équilibre dynamique 
(celui qui est lié à l’habitat décrit). Autrement dit, elle présente une liste d’espèces 
« positives », dont la présence est signe d’un état de conservation favorable, cette liste a une 
portée nationale. Cependant elle a été adaptée au niveau local, en effet, en comparant la liste 
du MNHN à la liste d’espèces de Pierre Aiguille plus de la moitié n’étaient pas présentes sur 
Pierre Aiguille. C’est pourquoi les espèces non présentes localement ont été remplacée par 
des espèces indicatrices de l’habitat pelouses calcicoles subatlantiques xériques et acidiclines 
sur basaltes et granites du Massif central et du Sud-Est présent sur Pierre Aiguille à partir du 
Cahier d’espèces et d’habitats du CEN Isère (CEN Isère 2007). 
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Ici, on calcule comme chez l’indicateur précédent le pourcentage d’espèces de la liste (Annexe 
11). 
Cet indicateur est pris en compte car il apparaît dans la dernière version de la méthode du 
MNHN et qu’il permet de mettre en évidence des informations importantes (stabilité des 
conditions de maintien de l’habitat, trajectoire dynamique du niveau trophique, équilibre avec 
les pratiques) (Maciejewski L. et al, 2015). Cependant, la notion d’espèce typiques ou 
caractéristiques est une notion très controversée en science. En effet, l’intégrité de ce cortège 
d’espèces ne prend pas en compte la variabilité des habitats qui peuvent présenter différents 
faciès, dont la typicité peut justement varier. D’autres facteurs écologiques, comme la 
dispersion des espèces peuvent entrer en compte et peuvent expliquer l’intégrité du cortège 
floristique, sans forcément avoir un lien avec l’état de conservation de l’habitat (Poirel A., 
2013). 
 
Recouvrement en brachypode 

Un autre des indicateurs choisi est le recouvrement en Brachypode car cette espèce est une 
des espèces qui colonise le plus rapidement les terrains calcaires abandonnés. De plus, la 
dominance des graminées sociales peut entrainer des effets néfastes sur la diversité 
spécifique (Maciejewski L. et al, 2015). 
Le recouvrement du Brachypode est déterminé à vue et en pourcentage de recouvrement. 
Pour l’aide à l’estimation du recouvrement des référentiels existent (Annexe 9). 
 
Recouvrement en espèces d’ourlet 

Les espèces dites d’ourlet sont des espèces témoignant de l’ourlification du milieu 
(augmentation des espèces ligneuses). Cependant, ce phénomène est différent de celui 
amenant à une augmentation de la couverture en brachypode, c’est pour cela que ces deux 
indicateurs ont été retenus. Pour la détermination des espèces d’ourlet, une liste (Annexe 12) 
a été établie par le MNHN au niveau national. La détermination du recouvrement se fait, elle, 
de la même manière que pour le recouvrement de Brachypode (Maciejewski L. et al, 2015). 
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Recouvrement en espèces exotiques envahissantes 

La présence d’espèces exotiques envahissantes est signe de perturbations de l’habitat naturel. 
 En effet, l’anthropisation et l’eutrophisation des milieux, et particulièrement le piétinement 
(très marqué sur le site étudié) ainsi que l’enrichissement en azote tend à diminuer les 
capacités de résistance, mais aussi de résilience des écosystèmes et à favoriser la colonisation 
par les espèces envahissantes (Maciejewski L. et al, 2015). 
 

2.3.5. Composition faunistique 

 
Le suivi des lépidoptères Rhopalocères à l’échelle européenne montre un déclin des 
populations de presque 70% depuis 1990. Ce déclin est dû à plusieurs menaces et notamment 
la diminution des ressources florales pour les adultes ainsi que la fragmentation et la 
diminution des surfaces d’habitats favorables. 
Pour les lépidoptères, il existe deux indicateurs (au choix : l’un et/ou l’autre), un basé sur les 
couleurs des papillons observés (nécessite peu de connaissance) et l’autre basé sur un relevé 
exhaustif des espèces (nécessite ici un spécialiste). L’indicateur « espèce » étant tout de 
même plus informatif que l’indicateur « couleur » (Maciejewski L. et al, 2015). 
Ces indicateurs sont directement reliés à la densité de la disponibilité florale à l’échelle du 
polygone habitat, à la surface de ce dernier polygone mais aussi à la diversité des habitats (à 
l’échelle du site).  
Dans le cadre de cette étude, l’indicateur utilisé est l’indicateur « couleur ». Une faible 
diversité de couleur témoigne d’une forte eutrophisation, tandis qu’une diversité importante 
de couleurs est liée à une forte diversité spécifique au niveau floral. 
Pour l’inventaire, l’observateur se place au milieu du polygone habitat d’intérêt et parcourt la 
surface durant 10 minutes maximum. Les données relevées sont les couleurs des papillons 
adultes sur la gamme de quatre couleurs : Blanc, orange et/ou brun, bleu ainsi que blanc à 
point noir (Figure 10). Les autres couleurs peuvent être relevées mais ne participent pas à 
l’évaluation de l’état de conservation (Maciejewski L. et al, 2015). 
Des conditions climatiques sont à respecter dans le cadre de cet inventaire : La température 
doit être supérieure à 14°C si le temps est ensoleillé ou faiblement nuageux et supérieure à 
17°C si le temps est nuageux (nuages occupant 50% du ciel au maximum). Également, pas de 
relevés si le temps est très nuageux, pluvieux ou encore si le vent dépasse 30 km/h 
Habituellement les relevés sont réalisés entre mi-mai et juillet. Cependant, idéalement, les 
relevés doivent être effectués sur deux périodes, un durant la deuxième quinzaine de mai et 
un durant la deuxième quinzaine de juin (Maciejewski L. et al, 2015). 
Les relevés ayant commencés en juin à cause des contraintes d’organisation, les deux relevés 
ont alors été effectués sur la deuxième quinzaine de juin voire début juillet (de plus les 
conditions météorologiques contraignantes sur la période fin juin (canicule) ont pu avoir un 
impact important sur la pertinence des relevés). 
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Observation de l’activité des coprophages 
 
Les coprophages jouent un rôle important dans les mécanismes de circulation de la 
nécromasse et ont toutes les qualités requises pour être un bioindicateur intéressant. 

Figure 10 Evaluation de l'indicateur lépidoptère (Maciejewski L. et al, 2015) 
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L’indicateur concerne l’activité des coprophages dans les excréments. Pour l’évaluer il faut 
observer les excréments de l’extérieur, de l’intérieur et sur la face inférieure. L’observation se 
fait au niveau du polygone habitat, il faut observer au minimum 4 excréments espacés de 10 
mètres environ. Il est préférable de ne pas effectuer les relevés sur une zone de piétinement 
ou une zone de repos et d’effectuer plusieurs relevés dans l’année (Maciejewski L. et al, 2015). 

2.3.6. Altérations 
 
Atteintes diffuses au niveau du site 
Pour cet indicateur, l’impact des atteintes est estimé à vue par l’observateur car aucun 
indicateur simple et opérationnel n’a encore été mis en place (Maciejewski L. et al, 2015). 
L’indicateur comprend toutes les atteintes dont l’impact est difficilement quantifiable comme 
les dégâts dû à la surfréquentation humaine ou la présence d’une surpopulation de lapins par 
exemple. 
 
Atteintes au niveau du polygone 
La plupart des perturbations sont prises en compte dans les indicateurs précédents, 
cependant, certaines d’entre elles ne sont pas considérées dans ces indicateurs et ce sont ces 
perturbations qui sont ciblées dans ce dernier indicateur. Pour cela, l’observateur relève les 
altérations qu’il peut observer sur le polygone habitat et il somme les points correspondant 
afin d’obtenir la note. 
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2.3.7. Indice de confiance de l’évaluation 
Lors de la réalisation de cette méthode d’évaluation, les indicateurs ne sont souvent pas tous 
utilisés (c’est d’ailleurs le cas dans cette étude). La méthode a cependant été calibrée pour 
que tous les indicateurs soient exploités. La solution proposée par le MNHN pour pallier à ce 
problème a été d’élaborer un indice de confiance de l’évaluation sur une note de 20 points. 
Dans cet indice de confiance, les indicateurs les plus importants sont réunis dans l’indice de 

confiance « Socle » sur 15 points et les indicateurs les plus contraignants sont réunis dans un 

indice de confiance « Bonus » sur 5 points. Lorsqu’un indicateur est utilisé, on lui attribue ses 

points dans l’indice de confiance (Tableau 2). On somme ensuite tous les points des indices 

utilisés pour obtenir une note sur 20 points qui représentera une estimation de la fiabilité de 

l’évaluation (Maciejewski L. et al, 2015). 

En plus de l’indice de confiance de l’évaluation de l’état de conservation, d’autres tests sont 
réalisables. En effet, il est possible de tester les corrélations entre les différents indicateurs 
choisis afin de savoir s’ils sont redondants entre eux ou non. 
Pour cela, il faut réaliser une matrice des corrélations entre les différents indicateurs (étant 
des variables quantitatives). Cette dernière donnera les coefficients de corrélations compris 
entre -1 et 1, une valeur positive indiquant que les indicateurs sont corrélés positivement et 
une valeur négative une anti-corrélation. Selon Poirel (2013), une relation est présente 
lorsque la valeur de corrélation dépasse 0.4 en valeur absolue. 
 

Tableau 2 Indice de confiance de l'évaluation de l'état de conservation (Maciejewski L. et al, 2015). 
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3. RESULTATS 
 

3.1. Pertinence des indicateurs 
Tout d’abord, une matrice des corrélations entre les indicateurs (Figure 11) a été réalisée et 

confirme la pertinence de tous les indicateurs mis à part l’indicateur recouvrement en 

brachypode qui comme vu précédemment n’est pas présent sur le site et présente donc un 

indicateur ayant une variance nulle. 

On observe effectivement que les coefficients de corrélation positifs sont faibles. En effet, la 

valeur de corrélation la plus importante est de 0.28. La plupart des indicateurs sont corrélés 

négativement notamment la colonisation ligneuse et le recouvrement en espèces 

caractéristiques avec un coefficient de corrélation de -0.56. 

 

3.2. Analyse diachronique 
Le premier indicateur à avoir été étudié est l’évolution de la surface de pelouses sèches sur le 

site. L’analyse diachronique des photographies aériennes montre clairement que la 

dynamique naturelle d’évolution des pelouses sèches est d’ores et déjà à un stade avancé. En 

effet, en comparant les photographies de 1950-1965, de 2000- 2005 et celles actuelles (Figure 

14, Figure 13, Figure 12) on peut observer facilement que la broussaille gagne 

progressivement du terrain sur les pelouses. 

 

Figure 11 Matrice des corrélations entre les indicateurs 
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Sur les photographies aériennes ci-dessus, la distinction entre les années 60 et les années 2000 est évidente. En effet on voit très clairement que 
le milieu se referme, avec une augmentation significative de la densité en ligneux. Entre les années 2000 et 2016, la distinction est plus difficile 
d’autant plus que la qualité photographique n’est pas la même. De plus on voit que sur la photo de 2000, le versant ouest est très sombre ce qui 
fausse l’interprétation. Néanmoins on peut quand même observer des zones d’embroussaillement sur le côté Est, proche du sentier principal. 
Sur ces photographies une fragmentation des habitats est aussi mise en évidence, en effet la colonisation ligneuse, en plus d’empiéter sur les 
pelouses sèches contribue à la fragmentation de ces dernières et donc à la diminution de la connectivité entre les différentes parcelles de 
pelouses. Une carte de l’embroussaillement du site en 1960 et en 2016 (Annexe 4 et 5) a aussi été réalisée et confirme la progression de terrain 
des ligneux sur les pelouses et la fragmentation de ces dernières.

Figure 14 Photographie aérienne de 1950-1965 (Source : Géoportail) Figure 13 Photographie aérienne de 2000-2005 (Source : Géoportail) Figure 12 Photographie aérienne de 2016 (Source : Géoportail) 
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3.3. Calcul de la note d’état de conservation du site 

L’évaluation de l’état de conservation amène à une note de 62.5 sur 100 (correspondant à un 

état de conservation altéré) au niveau du site de Pierre Aiguille en utilisant la méthode de la 

moyenne des notes de chaque placette. 

Ensuite, en utilisant la méthode du pourcentage de placettes se trouvant dans les différentes 

modalités, on observe que sur le site 33% des placettes sont en état favorables, 8.33% sont 

en état dégradé et le reste est en état altéré.  

Au niveau des altérations, aucune atteinte n’est relevée au niveau du site entier. En revanche 

pour la surface couverte, on observe, comme vu précédemment, une régression de la surface 

des habitats de pelouses ainsi qu’un morcellement et une fragmentation de l’habitat. 

En associant les modalités rencontrées aux notes de conservation correspondantes (Figure 

15), on obtient donc une note de 100 – 30 – 10 – 10 = 50 sur 100. La note obtenue est plus 

faible qu’avec la méthode de la moyenne des notes de toutes les placettes sans pour autant 

changer de modalité (l’état reste altéré). 

Une carte de l’état de conservation du site a été réalisée sur la base de la carte faite par le 

CEN Rhône Alpes en 2013, celle-ci nous permet d’obtenir une bonne représentation visuelle 

et spatiale des résultats de l’étude. Sur cette carte sont représentées les différentes parcelles 

prospectées avec un code couleur (rouge pour un mauvais état, jaune pour un état altéré et 

vert pour un bon état de conservation). On retrouve également sur la carte les autres parcelles 

de pelouses n’ayant pas pu être prospectées (inaccessibles à cause de la topographie du site) 

et les landes (pas pris en compte dans l’étude) ainsi que les zones rocheuses avec leur taux 

d’embroussaillement. Les parcelles « pelouses et landes sèches » ayant un taux 

d’embroussaillement supérieur à 75% sont des parcelles de landes étant elles-mêmes des 

anciennes parcelles de pelouses qui se sont embroussaillées et donc ne sont pas pris en 

compte dans l’étude. Les autres habitats que les pelouses ont été laissé sur la carte afin d’avoir 

une idée du taux d’embroussaillement sur le site entier. 

Figure 15 Evaluation de l'état de conservation à l'échelle du site (Maciejewski L. et al, 2015). 
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Figure 16  Carte de l'état de conservation des parcelles étudiées (Source personnelle) 

Pour les notes de conservation des différents polygones habitat, à partir du tableau de 

résultats (tableau X) différents graphiques sont réalisés afin d’avoir plusieurs approches. Le 

premier graphique réalisé représente la fréquence des placettes par intervalle de notes.  
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Ce dernier graphique permet d’avoir une bonne vision d’ensemble de la diversité des états de 

conservation observés sur le site. En revanche, il ne permet pas de faire des comparaisons 

entre les différentes placettes. 

 

Figure 17 Fréquence des placettes par tranche d'état de conservation (Source personnelle) 

On observe sur le graphique (Figure 17) que les deux notes les plus représentées sur le site 

sont la note de 60 et la note de 75. On obtient effectivement la note de 60, qui correspond à 

un état de conservation altéré, pour quatre des douze parcelles de pelouses et la note de 75, 

qui correspond à un état de conservation favorable, pour également quatre des parcelles. 

Seule une des placettes est en état dégradé, une avec une note de 40, présentant une 

abondance et une diversité importante en espèces envahissantes et une forte colonisation 

ligneuse.  

La représentation graphique précédente est insuffisante à la bonne interprétation des 

résultats. L’évaluation de l’état de conservation doit pouvoir constituer une aide au 

gestionnaire dans le but de le guider dans l’orientation de ses efforts et de ses moyens en 

fonction de ses objectifs de conservation. C’est pour cela que la représentation des résultats 

en diagramme radar est apparu être un choix judicieux, il permet de représenter les modalités 

par indicateurs. Autrement dit, ces diagrammes permettent de mettre en évidence les 

disparités entre les différents indicateurs et donc d’aider le gestionnaire à savoir quels 

objectifs sont prioritaires sur les autres. Ils ont cependant l’inconvénient d’accorder la même 

importance à tous les indicateurs, or tous les processus en action dans un habitat n’ont pas 

tous la même importance ou la même place dans le fonctionnement du milieu et donc dans 

la conservation de ce dernier. Un diagramme radar a été réalisé pour chaque placette. Une 

moyenne des 12 placettes aurait pu être réalisée mais il a semblé plus intéressant de présenter 

un diagramme par placette, cela permet au gestionnaire d’avoir une bonne vision des enjeux 

prioritaires spatialement sur le site.  
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Ci-dessus, deux exemples de diagrammes radar réalisés, ceux du relevé 1 et 2 (Figure 19, 

Figure 18). On observe que sur les polygones de pelouses 1 et 2, l’indicateur ayant l’état le 

plus médiocre est le taux de recouvrement en espèces exotiques envahissantes. Pour le 

deuxième polygone on observe en plus un taux important de ligneux (les autres diagrammes 

en Annexe 6).   

Globalement, sur le site, les indicateurs étant les plus dégradés sont le recouvrement en 

ligneux (supérieur à 20% sur plus de 66% des placettes) ainsi que le recouvrement en espèces 

exotiques envahissantes (présentes sur plus de 58% des placettes). 

3.4. L’indice de confiance de l’évaluation 
 

Pour ce qui est de l’indice de confiance de l’évaluation, une note de 18 sur 20 est obtenue. Ce 

qui représente une fiabilité relativement bonne, du fait que seul un des indicateurs de l’indice 

de confiance bonus a été retiré (Activité des coprophage et diversité des lépidoptères). Tous 

les indicateurs de l’indice de confiance Socle ont été pris en compte.  

Les indicateurs n’ayant pas été pris en compte sont l’activité des coprophages, car comme vu 

précédemment le site n’accueille pas de ruminants (donc pas d’excréments pour mettre en 

place le relevé). Ensuite, l’indicateur lépidoptère n’a, lui non plus, pas pu être pris en compte, 

de par la très faible abondance de ces derniers durant les périodes de relevé. Cette non prise 

en compte des indicateurs précédemment cités va induire une baisse de la fiabilité de 

l’évaluation.  
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Figure 19 Représentation radar de l'évaluation pour la première placette 
(Source personnelle) 

Figure 18 Représentation radar de l'évaluation pour la deuxième placette 
(Source personnelle) 
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4. Discussion 

 
4.1. Les indicateurs pris en compte 

 

Dans cette étude, deux des treize indicateurs n’ont pas été pris en compte. Tout d’abord 
l’indicateur lépidoptère pour lequel on a observé très peu de diversité alors que l’inventaire 
effectué par le CEN en 2014 comptait plus de 90 espèces de lépidoptères (Raymond V., 2014). 
Cela peut être dû à l’homogénéisation des cortèges floristiques rencontrés sur le site, 
cependant la période d’inventaire est également un paramètre apportant un biais dans les 
résultats et qui, éventuellement, joue un rôle majeur dans cette perte de diversité. En effet 
aucun relevé n’a pu être effectué durant la deuxième quinzaine de mai, par souci 
d’organisation. Les relevés ont donc tous été effectués durant la quinzaine de juin, voire début 
juillet, après une intense canicule, celle-ci ayant eu un impact important sur l’abondance et 
donc la diversité floristique (végétation desséchée entre autre), c’est pour cette raison que 
l’indicateur lépidoptère n’a pas été pris en compte dans l’évaluation. Une autre raison de la 
non prise en compte de cet indicateur est le fait que durant une des sorties (ornithologie) 
effectuée mi-mai sur le site une abondance bien plus significative en lépidoptère avait été 
observée.  
L’indicateur « activité des coprophages » étant basé sur l’observation d’excréments d’espèces 
pastorales n’a lui non plus pas pu être pris en compte. En effet, l’absence de pâturage sur le 
site empêche l’évaluation de ce dernier indicateur. 
Enfin le recouvrement en brachypode est un indicateur ayant été pris en compte malgré 
l’absence de ce dernier sur le site car son absence indique que ces graminées sociales n’ont 
pas encore envahie les pelouses malgré l’importante colonisation ligneuse. La dominance des 
graminées sociales peut entraîner un effet très négatif sur la diversité spécifique (compétition) 
(Natagora, 2013). Une autre graminée sociale a été découverte sur le site, le brome dressé, 
cependant dans le protocole utilisé l’indicateur a été restreint au brachypode (penné ou 
rupestre). De plus, le brome dressé s’avère être à la fois une graminée sociale mais également 
une espèce caractéristique des pelouses sèches.  

 
4.2. Résultats 

 
Nos résultats montrent que globalement le site de Pierre Aiguille est en état altéré. Ces 
résultats étaient prévisibles du fait de l’abandon total de l’entretien du site, la dynamique 
naturelle d’évolution des pelouses reprend alors son cours, induisant une colonisation 
ligneuse importante. Cette colonisation est d’ailleurs sur le site la principale menace pesant 
sur les parcelles de pelouses. Une fermeture du milieu entrainerait de lourdes conséquence 
au niveau diversité des espèces (faune comme flore) par une homogénéisation des 
écosystèmes. La présence d’espèces exotiques envahissantes est également une des 
principales menaces et particulièrement le sénéçon du cap pour les pelouses de Pierre 
Aiguille. En effet, les parcelles de pelouses sèches sont un terrain idéal pour la colonisation du 
sénéçon car cette plante pousse sur des terrains ouverts et faiblement recouverts. L’autre 
plante envahissante présente de manière importante sur le site est le robinier faux acacia, 
plante pouvant également se développer sur des milieux pauvres et étant très résistant.  
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 Les cortèges floristiques semblent néanmoins être en relativement bon état de conservation, 
on retrouve globalement un taux correct d’espèces caractéristiques sur les parcelles. Peu 
d’espèces eutrophiles ont été relevées sur les différentes placettes, on peut donc postuler que 
les pelouses ne s’enrichissent pas en nutriments. Cela était également prévisible car le site 
n’est pas exploité, il n’y a donc aucune fertilisation et aucun apport artificiel en nutriments. 
En revanche, la présence de nombreux sentiers, ainsi que les passages anthropiques répétés 
sur les zones pelousaires (hors sentier) peuvent provoquer une érosion importante et 
favoriser l’eutrophisation des sols en bordure de zone. Cet indicateur est donc à vérifier sur le 
site dans les années à venir si la fréquentation de ce dernier ne tend pas à diminuer. 
 
Les résultats obtenus semblent donc être en accord avec le contexte du site. Pour améliorer 
ces derniers, il serait cependant possible (avec le temps et les moyens nécessaire) d’effectuer 
plus d’une placette par polygone habitat afin d’obtenir des résultats plus précis et plus 
globaux. Il serait également intéressant d’ajouter l’indicateur lépidoptère qui s’avère être un 
bon bio-indicateur. Effectivement, l’abondance et la diversité des espèces de lépidoptère 
présents sur la parcelle est en relation directe avec la densité de la disponibilité florale, de la 
surface au niveau du polygone mais également de la diversité des habitats à l’échelle du site. 
La comparaison des notes obtenues avec des avis d’experts aurait aussi été un plus pour 
l’étude afin de vérifier la pertinence de l’étude.  
 

4.3. Les mesures de gestion 

4.3.1. Hiérarchisation des enjeux 

 
Gérer, c’est savoir prendre des décisions sans avoir forcément tous les éléments de 
connaissance en main, tant le fonctionnement des espèces et des milieux est complexe. Les 
sciences environnementales sont en plein essor mais également encore récentes et n’ont pas 
fourni toutes les réponses qu’attend le gestionnaire. C’est pour cela que ce dernier doit 
appliquer le principe de précaution et avancer pas à pas en évaluant l’impact de son travail à 
chaque étape. Il arrive que la préservation d’un enjeu soit en opposition avec la préservation 
d’un autre enjeu. Il faut donc savoir prioriser les enjeux afin d’intervenir sur le plus important 
et de manière durable (CEN Rhône-Alpes 2016). Le Tableau 3 présente la priorisation des 
enjeux du site de Pierre Aiguille, il a été réalisé au vu des résultats obtenus suite à l’étude 
effectuée (modalités des indicateurs, objectifs du gestionnaire) 

Tableau 3 Hiérarchisation des enjeux de gestion sur le site de Pierre Aiguille (Source personnelle) 
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Il est à noter que gérer un milieu naturel n’est pas synonyme d’interventionnisme. Il faut 
parfois savoir agir pour préserver des espèces et des espaces et parfois plutôt laisser évoluer 
les milieux qui sont par nature en perpétuel changement. 
La gestion d’un site nécessite un travail sous plusieurs aspects : l’animation d’un comité de 
pilotage, l’information et le contact avec les usagers, l’acquisition et la gestion de données 
techniques et naturalistes, l’évaluation de l’impact des opérations, la communication, etc 
(CEN Rhône-Alpes 2016). 
 
Sur le site de Pierre Aiguille, les deux menaces principales sont le déclin des milieux ouverts et 
la présence d’espèces exotiques envahissantes. 
Pour le maintien ou la restauration des milieux ouverts, divers modes de gestion existent. Ils 
sont recensés dans la liste suivante : Le pâturage, la fauche, le broyage, l’arrachage sélectif 
des ligneux, le brûlage dirigé. Ces techniques ont toutes des avantages et des inconvénients 
qu’il faut savoir peser pour choisir la ou les meilleures méthodes à mettre en œuvre sur le site 
d’intérêt. 
 

4.3.2. Broyage 
Le premier mode de gestion analysé sera le broyage (Figure 
20). Cette technique s’est avérée défectueuse à long terme car 
si elle permet une réouverture rapide du milieu, elle a aussi 
pour conséquence de fortement favoriser les rejets des ligneux 
et nécessite donc un entretiens annuel ou bisannuel à minima. 
Il est aussi envisageable de complémenter cette technique 
avec du pâturage par exemple, le problème étant que le 
broyage augmente le nombre de rejets ainsi que la ténacité de 
ces derniers (étant alors plus coriaces et plus durs à pâturer 
selon des retours d’expérience) (Maricau R. et al 2013). Les 
coûts d’intervention pour une opération de broyage sont très 

variables selon le matériel utilisé, la surface et le type de 
ligneux (diamètre, hauteur). 

4.3.3. Arrachage 
 
 Un autre mode de gestion envisageable serait l’arrachage 
manuel ou mécanique des ligneux (Figure 21). L’arrachage 
mécanique est une technique assez coûteuse mais également 
relativement récente, les gestionnaires ont donc peu de recul 
quant à celle-ci. Certains retours d’expérience montrent 
néanmoins que cette technique n’impacte que peu le sol et 
permet de ne pas avoir de rejets ou de semis sur les secteurs 
arrachés. Cette méthode permet donc une régression rapide et 
importante des ligneux en des pas de temps relativement courts 
(Maricau R. et al 2013). Cependant sur le site étudié, l’arrachage 
mécanique est cependant compliqué à mettre en place sur le 
site étudié du fait des conditions topographiques difficiles. 
 
 

Figure 20 Broyage avec tracteur forestier (Source 
https://www.egan.fr/index.php/autres-
prestations/broyage/) 

Figure 21 Arrachage à l'aide d'une rétropelle munie 
d'une pince spéciale (Source : https://grande-
caricaie.ch/fr/travaux-dentretien/travaux-dans-les-
marais/) 
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4.3.4. Brûlage dirigé 
 
Le brûlage dirigé (Figure 22) est une 
technique permettant d’intervenir plus 
aisément en conditions difficiles, cependant 
elle présente des inconvénients comme le 
développement de rejets chez les espèces à 
fort pouvoir germinatif. De plus, certaines 
graminées peu appétentes (comme le 
brachypode par exemple) sont favorisées par 
le feu (Maricau R. et al 2013).  
 Cette technique a également un fort impact 
sur la faune et ne peut conséquemment pas 
être utilisé comme un mode d’entretien mais 
plutôt comme une intervention de 
restauration de l’habitat.  
 

Pour la mettre en œuvre, il faut prévoir des travaux préalables, la présence d’équipes 
spécialisées, respecter les contraintes réglementaires (arrêtés préfectoraux) et avoir des 
conditions climatiques favorables (températures faibles et vitesse de vent faible). Le site de 
pierre aiguille est un milieu très embroussaillé avec des végétations très denses sur certaines 
parcelles, le contrôle du feu peut donc s’avérer difficile. De plus c’est un site très touristique 
présentant une multitude de petits sentiers pouvant être empreintés de part et d’autre du 
site, le contrôle de la fréquentation en période de brûlage pourrait alors se révéler compliqué 
(Maricau R. et al 2013). 
 

4.3.5. Annelage 
 
Une méthode appelée annelage consistant à enlever l’écorce d’un arbre sur tout 
le pourtour d’un arbre (Figure 23) afin de l’affaiblir et de l’éliminer pourrait aussi 
être une méthode non négligeable pour la réduction des ligneux (envahissants 
ou non). Cependant c’est une technique très laborieuse et nécessitant une main 
d’œuvre importante (sur un site faisant 80 Ha). De plus, certaines essences 
d’arbres ont une capacité de cicatrisation importante, il faut alors entailler 

également le bois pour être sûr de tuer l’arbre.  
 
 

4.3.6. Pâturage 
Pour ce qui est du pâturage, plusieurs paramètres entrent en compte. Il faut savoir par 
exemple que l’effet du pâturage est généralement hétérogène du fait de l’appétence variable 
des différentes plantes pour les animaux, cette hétérogénéité peut être un frein à l’utilisation 
de cette technique de restauration/entretien (Natagora, 2013). Si on prend l’exemple du site 
de Pierre Aiguille, le pâturage seul ne peut répondre à toutes les attentes en termes de gestion 
de site. En effet, il faudra entre autre une action complémentaire au pâturage pour réduire 
l’effectif de Sénéçon du cap qui, étant une plante possédant des alcaloïdes toxiques, n’est pas 
consommée par les ruminants.  

Figure 22 Opération de brûlage dirigé (Source : https://po.chambre-
agriculture.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/brulage-dirige-inscrivez-
vous-il-y-a-le-feu/) 

Figure 23 La technique de l'annelage (Source : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9latio
n#/media/Fichier:AnnelageAnn%C3%A9lation
Girdling1LilleLamiot3Detail.jpg) 
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Toutes les espèces de ruminants ne consomment pas forcément les mêmes espèces végétales 
et ne sont pas adaptées à toutes sortes de terrains. Ces habitudes alimentaires entraînent 
certains inconvénients. En effet, le pâturage par les moutons génère une pelouse rase avec 
certaines zones de refus (sélection des végétaux), ces ruminants ont également pour habitude 
de faire leurs déjections toujours au même endroit créant ainsi des conditions propices au 
développement d’espèces eutrophiles (enrichissement du milieu).  
Les chèvres, elles, sont de redoutables écorceuses et ont donc un impact conséquent sur les 
ligneux (très recherché pour le maintien des milieux ouvert). Par contre elles sont réputées 
pour être vagabondes et nécessite donc des clôtures de grande taille (Natagora, 2013). 
Ce sont néanmoins les deux espèces les mieux adaptées aux milieux escarpés présentant des 
fortes pentes, des affleurements rocheux. De plus, ces animaux présentent l’intérêt d’être 
légers et ainsi de limiter le piétinement (Maricau R. et al 2013). 

La Figure 24 présente les différents ruminants en fonction de leur capacité à s’adapter sur tel 
ou tel type de milieu. 
Enfin, il y a également la fauche qui est la technique la plus fréquemment utilisée pour la 
gestion des formations herbacées. Relativement simple à mettre en œuvre, elle consiste à 
réaliser une action de coupe homogène sur l’ensemble ou sur une partie d’un milieu. La fauche 
présente plusieurs intérêts: elle permet notamment de réduire l’envahissement du milieu par 
les ligneux ainsi que la colonisation par des espèces invasives; elle permet également de gérer 
des petites surfaces et de contrôler avec précision les périodes d’intervention et cela pour un 
coût moindre. Elle présente néanmoins, du point de vue écologique, quelques limites. En 
effet, en appliquant le même traitement à l’ensemble d’un milieu, elle favorise notamment 
l’uniformisation de ce dernier.  

Figure 24 Les ruminants et leurs adaptations aux différents terrains (Source : 
https://www.paysalia.com/fr/blog/entretien/ecopastoralisme-choix-animal) 
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De plus, si les produits de fauche sont laissés sur place, le fauchage peut enrichir 
considérablement le milieu, surtout si ces derniers recouvrent l’ensemble de la zone gérée. 
Elle est pratiquée tardivement (idéalement apres le 1er juillet) afin de limiter l’impact sur la 
faune (foisonnante en début d’été) (Natagora, 2013). Son coût dépend fortement selon la 
technique utilisée (manuelle ou mécanique) 
Sur la zone d’étude seules les techniques de fauches manuelles sont envisageables (faux, 
débroussailleuse), elles ne permettent pas d’éliminer les ligneux épais et ne permettent que 
de couvrir de faibles surfaces. 

4.3.7. Synthèse des modes de gestion les plus adaptés au site 
 
En termes de gestion, il faudrait donc sur ce site de coupler plusieurs techniques de gestion 
afin d’obtenir une réduction des ligneux ainsi qu’une réduction des espèces exotiques 
envahissante (les plus fréquentes étant le sénéçon du cap et le robinier faux acacia). 
Tout d’abord la mise en place de pâturage, qui sur ce site, très peu accessible est un des seuls 
moyens d’entretenir le milieu. La fauche manuelle serait également envisageable cependant, 
le site, accueillant plusieurs hectares de pelouses, nécessiterait une main d’œuvre et donc un 
coût important. Le passage d’engins mécaniques (étant généralement très volumineux pour 
ce genre d’opérations) est effectivement très difficile sur le site à cause de l’escarpement, les 
fortes pentes mais aussi l’étroitesse des sentiers.  
Le pâturage quant à lui, est une technique efficace pour le maintien des zones ouvertes mais 
demande un investissement important, surtout sur le site de Pierre Aiguille. Il sera nécessaire 
d’installer des équipements pastoraux (tels que des abreuvoirs, des clôtures), mais aussi 
d’avoir un éleveur pour la conduite du troupeau et étant prêt à partager les objectifs de 
gestion.  
Il est également important d’adapter le taux de chargement en bétail (les chèvres étant les 
mieux adaptées au contexte du site) avec la ressource disponible. En effet, un sous pâturage 
ne permet pas au site d’éviter l’embroussaillement, tandis qu’un surpâturage va empêcher le 
renouvellement de la végétation et engendrer la dégradation des pelouses. 
Pour la problématique des espèces envahissantes, un arrachage manuel serait la technique la 
plus adaptée afin de limiter au maximum les rejets. L’annelage pourrait aussi être une 
méthode non négligeable pour la réduction des ligneux envahissant (Robinier faux acacia, 
Ailante). De plus la technique de l’annelage peut être utilisée pour bloquer la croissance de 
certains arbres, tout en conservant leur potentiel de bois mort. 
 

4.4.  La question de la gestion des pelouses sèches 
 
La gestion des pelouses sèches est une notion très controversée dans le domaine de la gestion 
des milieux naturels. En effet gérer et conserver une pelouses sèche, c’est figer par des 
moyens humains la dynamique d’évolution naturelle des habitats. Faut-il privilégier la faune 
et la flore des pelouses par rapport à la faune et la flore des sous-bois ? 
D’autre part, la gestion des écosystèmes des pelouses est coûteuse car elle nécessite soit des 
engins onéreux, soit des moyens humains importants et l’acquisition d’équipements (clôtures, 
abreuvoirs, etc.).  
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Cependant elle est rarement entièrement satisfaisante car difficile à mettre en place, tout est 
une question d’équilibre, il faut d’abord réfléchir aux conséquences que pourraient avoir les 
actions de gestion avant de vouloir contrôler ou supprimer des habitats colonisés par les 
ligneux. 
Ce n’est pas pour autant que les arguments pour une conservation des pelouses (ou autres 
milieux ouverts) ne sont pas nombreux. En effet, avec la déprise agricole, l’augmentation de 
la surface forestière en France, la baisse des processus naturels de régénération ou de 
maintien des systèmes de pelouses (éboulements, remaniements de sédiments alluviaux, feux 
dans les régions méditerranéennes, …) à cause de l’anthropisation des territoires, les 
arguments en faveur de la conservation des pelouses ne manquent pas. 
 
 
Il est important d’insister sur le fait que les études de gestion de pelouses, même si elles sont 
controversées, participent à augmenter nos connaissances scientifiques sur les écosystèmes 
pelousaires. L’augmentation des connaissances dans ce domaine permettrait aux 
gestionnaires de pouvoir plus aisément définir des objectifs de gestion rationnels et faciliterait 
la gestion des pelouses. 
 

Conclusion 
 

Pour conclure, les analyses effectuées montrent que les parcelles de pelouses sèches 

présentes sur Pierre Aiguille ont globalement un état altéré. On observe effectivement une 

diversité en espèces typiques des pelouses correcte et l’absence de l’eutrophisation de ces 

dernières. En revanche, même si elles ne sont pas dans un état de conservation médiocre, 

elles sont vouées à disparaître sur le long terme si aucune gestion n’est mise en place du fait 

de l’importante colonisation ligneuse que subi le site ainsi que la présence de nombreuses 

plantes envahissantes pouvant fortement impactés les cortèges floristiques actuellement 

présents sur le site. Pour pallier à cette disparition des pelouses de nombreuses mesures de 

gestions peuvent être mise en place, dont le pâturage ou l’arrachage manuel qui semblent 

être les modes de gestion les mieux adaptés au site d’intérêt. 

En terme de perspective, une cartographie plus fine des habitats serait un atout de taille, elle 

nécessite cependant des botanistes avérés, afin de pouvoir effectuer des relevés 

phytosociologiques exhaustifs selon la méthode de Braun Blanquet et ensuite pouvoir 

déterminer les habitats plus précisément grâce à la typologie CORINE Biotope. 

Enfin, un suivi de l’état de conservation des pelouses sèches du site sur les années à venir (que 

la gestion du site soit mise en place ou non) serait intéressant, afin d’acquérir de plus amples 

connaissances sur ce même site et de pouvoir le gérer plus efficacement. 
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Annexe 10  
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Annexe 11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arthemisia campestris 

Asperula cynanchica 

Bromus erectus  

Hieracium peleterianum 

Phleum phleoides 

Saxifraga granulata 

Centaurea paniculata 

Silene armeria 

Dianthus carthusianorum 

Eryngium campestre 

Euphorbia cyparissias  

Festuca arvenensis 

Agrostis capillaris 

Globularia bisnagarica 

Helianthemum nummularium  

Rumex acetosella 

Sedum rupestre (6 ou 7 pétales, ACRE 5 pétales) 

Ranunculus bulbosus 

Thymus polytrichus subsp.britannicus 

Potentilla neumanniana  

Genista pilosa 

Sanguisorba minor 

Scabiosa columbaria 

Lactuca viminea subsp. chondrilliflora 

Teucrium chamaedrys 

Orchidacées 
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Agrimonia eupatoria 

Geranium sanguineum 

Melampyrum cristatum 

Trifolium rubens 

Trifolium medium 

Securigera varia (L.) Lassen subsp. varia  

Origanum vulgare  

Clinopodium vulgare 

Viola hirta 

Bupleurum falcatum  

Poa pratensis subsp. angustifolia  

Vincetoxicum hirundinaria  

Lathyrus pratensis  

Galium mollugo  


